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—/r CTUlS’ mai8 à raison du nombre de leurs maris.
d’abord Ie 7™ parmi Ies Protestante ; les lois établirent 
d abord que le divorce ne pourrait avoir lieu que pour certai-

était restreint ; mais bientôt, grâce 
noini on AU CaS analooues> ces causes se multiplièrent à tel 
m û T’■ ™ Aœéri1“- "11-™, que tous te „
jx , , V81en oar<l^ quelque bon sens furent contraints de

«5:îs: tsr**immm° *•—-**•
Les choses ne se passèrent pas autrement dans les pays catho-

^inCar t0uediV°rCefUt introduit, iesLonvé-
mnts innombrables qui en furent la conséquence surpassèrent
_r°;P les Prévisions des législateurs. En effet, un grand 

, I*3 . 6 P,'rsûnne8 s’appliquèrent criminellement à toute 
• °, 6 raU' 08 et de malices, et soit en invoquant des mau- 

a.s traitements, soit en alléguant des injures ou des adultères, 
ils forgèrent des prétextes pour rompre impunément le lien 
conjugal, dont ils étaient las : l’honnêteté publique fut si pro- 
fondéinent atteinte par cette état de chose, qu’une réforme des 
lois fut jugée par tous d’une urgente nécessité.

Et qui peut douter que les lois en faveur du divorce, si elles 
venaient à etré rétablies de nos jours, ne produisent des résul
tats egalement nuisibles et désastreux ? Il n’est pas, en effet, 
au pouvoir des projets et des décrets de l’homme de changer le 
caractère et la forme que les choses ont reçus de la nature : aussi 
ceux la comprennent ils fort mal l’intérêt public, qui s’imagi
nent qu en peut impunément pervertir la véritable notion du 
mariage, et qui, méconnaissant la sainteté de la religion et du 
sacrement, semblent vouloir corrompre et déformer le mariage 
plus honteusement que les lois mêmes des païens ne l’ont fait 

O est pourqui, si ces desseins ne changent pas, les familles et 
la société humaine auront constamment à craindre d’être préci
pitées dune façon misérable dans ces luttes et ces conflits ce

nés causes dont le nombre 
à l'affinité des
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